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Introduction 

Depuis plusieurs décennies, la Constitution fédérale s’est enrichie de dispositions ayant 
trait à la protection de l’environnement. Cet ensemble de normes peut être regroupé sous 
la notion de « constitution environnementale »1. Celle-ci a émergé et s’est développée au 
sein de la Constitution fédérale du 29 mai 18742, avant de poursuivre sa croissance sous 
l’empire de l’actuelle Constitution3. Elle ne se limite pas toutefois au seul niveau fédé-

 
*  Docteur en droit, avocat à Lausanne, chargé de cours à l’Université de Lausanne. 
1  Pour une utilisation de cette notion (« Umweltverfassung »), cf. notamment Luzius MADER, Die 

Umwelt in neuer Verfassung ? Anmerkungen zu umweltschutzrelevanten Bestimmungen der neuen 
Bundesverfassung, DEP 2000, p. 105 ss (cf. également, du même auteur, Die Sozial- und Umwelt-
verfassung, PJA 1999, p. 698 ss) ; Felix UHLMANN, Grundprinzipen der schweizerischen Umweltver-
fassung aus der Sicht des Wirtschaftsrechts, DEP 2007, p. 706 ss. 

2  aCst. féd. 
3  Constitution fédérale du 18 avril 1999, Cst. féd. ; RS 101. 
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ral : une très grande majorité des cantons ont intégré dans leur constitution des disposi-
tions ayant trait à la protection de l’environnement. 

Au cours des pages suivantes, nous retracerons l’évolution de la constitution environne-
mentale sur le plan fédéral (I) et présenterons un aperçu des dispositions constitution-
nelles cantonales en la matière (II), dans le but de mettre en exergue le développement 
constant du droit constitutionnel fédéral et cantonal en matière de protection de 
l’environnement. Par ce biais, nous souhaitons rendre compte d’un « droit public en 
mouvement », pour faire écho au titre des Mélanges offerts au Professeur Etienne 
POLTIER auxquels nous avons le plaisir de contribuer. 

I. La constitution environnementale au niveau fédéral 

Au niveau fédéral, la grande majorité des dispositions de la constitution environnemen-
tale sont apparues progressivement sous l’empire de la Constitution fédérale du 29 mai 
1874 (A), avant d’être reprises, le cas échéant avec quelques modifications, dans la 
Constitution fédérale du 18 avril 1999 (B). Depuis l’entrée en vigueur de cette dernière, 
la constitution environnementale continue son développement (C). De nombreuses initia-
tives populaires sont également proposées dans différents domaines ayant trait à la pro-
tection de l’environnement (D). 

A. L’émergence et le développement de la constitution 
environnementale au XXe siècle 

La Constitution fédérale du 29 mai 1874 comportait déjà lors de son entrée en vigueur 
certains aspects liés à l’environnement, dans une perspective toutefois limitée à des 
réglementations de police4. L’art. 24 aCst. féd. octroyait la compétence à la Confédéra-
tion d’exercer « le droit de haute surveillance sur la police des endiguements et des forêts 
dans les régions élevées»5. Par ailleurs, en vertu de l’art. 25 aCst. féd., la Confédération 
« a[vait] le droit de statuer des dispositions législatives pour régler l’exercice de la pêche 
et de la chasse, principalement en vue de la conservation du gros gibier dans les mon-
tagnes, ainsi que pour protéger les oiseaux utiles à l’agriculture et à la sylviculture ». 
Dans les années qui ont suivi l’entrée en vigueur de la Constitution, la constitution envi-

 
4  Cf. notamment Anne PETITPIERRE-SAUVAIN, Fondements écologiques de l’ordre constitutionnel 

suisse, in : Thürer/Aubert/Müller (édit.), Droit constitutionnel suisse, Zurich 2001, p. 579 ss, N 12 s. 
5  La limitation aux « régions élevées » a été supprimée en 1897 (Pascal MAHON, in : Jean-François 

AUBERT / Pascal MAHON, Petit commentaire de la Constitution fédérale de la Confédération suisse 
du 18 avril 1999, Zurich/Bâle/Genève 2003, Remarques liminaires ad art. 73-80 N 1). 
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ronnementale fédérale, encore embryonnaire, a été enrichie de deux dispositions. En 
1893, un nouvel art. 25bis Cst. féd. concernant l’abattage rituel des animaux a été intro-
duit dans la Constitution fédérale. En 1908, c’est un nouvel art. 24bis portant sur les 
forces hydrauliques qui a intégré celle-ci6. 

La constitution environnementale a toutefois véritablement commencé son développe-
ment à partir des années 1950. Le 6 décembre 1953, le peuple et les cantons ont approu-
vé l’introduction dans la Constitution fédérale d’un art. 24quater aCst. féd., en vertu duquel 
la Confédération obtenait « le droit de légiférer pour protéger les eaux superficielles et 
souterraines contre la pollution »7. 

Le 27 mai 1962 a été introduit dans la Constitution fédérale l’art. 24sexies aCst. féd. (ac-
tuel art. 78 Cst. féd.), relatif à la protection de la nature et du paysage8. Le droit fédéral 
comprenait alors, dans certaines lois et ordonnances, des dispositions relatives à cette 
question, mais aucune base constitutionnelle n’existait9. Une telle tâche était avant tout 
le fait des cantons, qui possédaient des législations topiques10. La situation était toutefois 
jugée comme insatisfaisante, si bien qu’une disposition constitutionnelle au niveau fédé-
ral était nécessaire11. L’art. 24sexies aCst. féd. mettait cependant en avant la compétence 
des cantons en la matière12. 

Le 14 septembre 1969, l’art. 22quater (actuel art. 75 Cst. féd.), portant sur l’aménagement 
du territoire, a fait son entrée dans la Constitution fédérale13. Celui-ci octroyait à la Con-
fédération une compétence concurrente limitée aux principes, dans le but « d’assurer une 

 
6  MAHON, in : AUBERT/MAHON (note 5), ad art. 76 N 2 let. b. 
7  RO 1954 497. Cette compétence a été déplacée à l’art. 24bis al. 2 let. a aCst. féd. par la révision 

constitutionnelle du 7 décembre 1975. 
8  RO 1962 783. 
9  Cf. FF 1961 I 1089, 1095 s. 
10  FF 1961 I 1089, 1096. 
11  FF 1961 I 1089, 1096 ss : « Les lois cantonales sur la protection de la nature (dont certaines ne 

répondent plus aux enseignements de la science contemporaine) attribuent aux autorités des pouvoirs 
qui ne permettent pas d’affronter efficacement l’évolution actuelle. Contre des menaces concrètes pe-
sant sur des sites ou des objets importants, il a fallu parfois créer d’abord de toutes pièces les fonde-
ments juridiques nécessaires, ce qui a fait perdre un temps précieux. Ici et là, les mesures cantonales 
ont été tardives, et les beautés naturelles ou les monuments qu’elles devaient protéger avaient déjà 
disparu. Ces considérations mettent en évidence la nécessité d’instituer une protection fédérale des 
paysages et des monuments historiques on culturels encore intacts » (p. 1097). Cf. également Nina 
DAJCAR / Alain GRIFFEL, in : Waldmann/Belser/Epiney (édit.), Bundesverfassung, Basler Kommen-
tar, Bâle 2015, ad art. 78 N 4.  

12  Cf. actuellement l’art. 78 al. 1 Cst. féd. : « La protection de la nature et du patrimoine est du ressort 
de cantons ». 

13  RO 1969 1265. 
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utilisation judicieuse du sol et une occupation rationnelle du territoire » (cf. art. 75 al. 1 
Cst. féd.). 

Deux ans plus tard, le 6 juin 1971, l’art. 24septies aCst. féd. (actuel art. 74 Cst.) a été intro-
duit dans la Constitution fédérale14. Si l’art. 24sexies aCst. féd. de 1962 maintenait la com-
pétence des cantons en ce qui concerne la protection de la nature et du paysage, ce nou-
vel article octroyait la compétence à la Confédération de légiférer sur la « protection de 
l’homme et de son milieu naturel contre les atteintes nuisibles ou incommodantes qui 
leur sont portées », et en particulier « la pollution de l’air et le bruit ». La portée de cette 
disposition était large : elle tendait à la protection non seulement de l’être humain mais 
également de son milieu naturel contre les atteintes nuisibles ou incommodantes, que 
celles-ci soient actuelles ou futures15. Les atteintes visées avaient toutefois un point 
commun : leur auteur « [était] toujours l’homme »16. 

La constitution environnementale a continué de se développer durant les années sui-
vantes, et jusqu’à peu de temps avant l’entrée en vigueur de l’actuelle Constitution fédé-
rale. 

En 1973, l’art. 25bis aCst. féd. de 1893 a été révisé en vue d’octroyer à la Confédération 
la compétence de légiférer sur la protection des animaux17. En 1975, les différentes 
dispositions relatives à l’eau (art. 24bis et art. 24quater aCst. féd.) ont été regroupées au sein 
d’un art. 24bis aCst. féd révisé18 ; à cette occasion, les compétences de la Confédération 
ont été étendues19. En 1979, un art. 37quater relatif aux réseaux de chemins et de sentiers 
pédestres a été introduit dans la Constitution fédérale20. 

En 1987, l’art. 24sexies aCst. féd. de 1962 a été complété par un 5e alinéa (et une disposi-
tion transitoire) portant sur la protection des « marais et [des] sites marécageux d’une 
beauté particulière et présentant un intérêt national », à la suite de l’adoption de 
l’initiative populaire « pour la protection des marais – Initiative de Rothenturm »21.  

En 1990, l’art. 24octies aCst. féd. (actuel art. 89 Cst. féd.) relatif à l’énergie a fait son 
entrée dans la Constitution fédérale22 ; celui-ci incitait la Confédération et les cantons à 
« promouvoir un approvisionnement énergétique […] compatible avec les exigences de 

 
14  RO 1971 905. 
15  FF 1970 I 773, 774. 
16  FF 1970 I 773, 774. 
17  RO 1974 721. 
18  RO 1976 711 et 715. 
19  MAHON, in : AUBERT/MAHON (note 5), ad. art. 76 N 2 let. d ; Corina CALUORI / Alain GRIFFEL, in : 

Waldmann/Belser/Epiney (note 11), ad art. 76 N 4. 
20  RO 1979 678. 
21  RO 1988 352. 
22  RO 1991 246. 
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la protection de l’environnement, ainsi qu’une consommation économe et rationnelle de 
l’énergie » (al. 1) et octroyait à la Confédération la compétence d’établir les principes 
applicables à « l’utilisation des énergies indigènes et renouvelables » et à la « consom-
mation économe et rationnelle de l’énergie » (al. 2). En 1992, l’art. 24novies aCst. féd. 
(actuels art. 119 et 120 Cst.) a été introduit, qui prévoyait que « l’homme et son environ-
nement » soient « protégés contre les abus en matière de procréation et de génie géné-
tique » (al. 1)23. En 1994, le peuple et les cantons approuvaient l’initiative dite des Alpes 
(« pour la protection des régions alpines contre le trafic de transit »), qui a débouché sur 
les art. 36quater et 19 disp. trans. aCst. féd. (actuels art. 84 et art. 196 ch. 1 disp. trans. Cst. 
féd.)24. Enfin, l’art. 31octies aCst. féd. (actuel art. 104 Cst.) relatif à l’agriculture a été 
introduit en 199625 ; celui-ci ancrait pour la première fois dans la Constitution le principe 
du développement durable (al. 1), et conférait notamment à la Confédération la compé-
tence d’encourager « les formes d’exploitation particulièrement en accord avec la nature 
et respectueuses de l’environnement et de la vie animale » (al. 3 let. b) et de protéger 
« l’environnement contre les atteintes liées à l’utilisation abusive d’éléments fertilisants, 
de produits chimiques et d’autres matières auxiliaires » (al. 3 let. d). 

B. Le passage à la Constitution fédérale du 18 avril 1999 

Les articles venant d’être passés en revue ont été repris dans la Constitution fédérale du 
18 avril 1999, le cas échéant avec certains remaniements rédactionnels. La plupart 
d’entre eux ont été regroupés au sein d’une même section du catalogue des compétences 
de la Confédération, intitulée « Environnement et aménagement du territoire » (art. 73 à 
80 Cst.). Ces dispositions concernent directement l’environnement et sont qualifiées de 
« droit constitutionnel nominal de l’environnement » (« nominales Umweltverfassungs-
recht ») par certains auteurs26. Les autres dispositions se trouvent en différents endroits 
de la Constitution fédérale ; elles forment, selon ces mêmes auteurs, le « droit constitu-
tionnel fonctionnel de l’environnement (« funktionales Umweltverfassungsrecht »)27. 

1. Les art. 73 à 80 Cst. féd. 

Placé en tête de la section « Environnement et aménagement du territoire », l’art. 73 Cst. 
féd. ancre le principe du développement durable. Cette disposition a été introduite à 

 
23  RO 1992 1579. 
24  RO 1994 1101. 
25  RO 1996 2503. 
26  Heribert RAUSCH, Umwelt und Raumplanung, in : Thürer/Aubert/Müller (note 4), p. 915 ss, N 3 ; 

MAHON, in : AUBERT/MAHON (note 5), Remarques liminaires ad art. 73-80 N 3. 
27  Pour reprendre les auteurs cités in note 26. 
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l’occasion de la révision totale de la Constitution fédérale. Au sein de la Constitution 
fédérale du 29 mai 1874, seul l’art. 31octies aCst. féd. de 1996, relatif à l’agriculture, men-
tionnait le principe du développement durable28. Si l’art. 73 Cst. féd. ancre le dévelop-
pement durable en tant que principe dans une dimension purement écologique, celui-ci 
est également consacré en d’autres endroits de la Constitution fédérale dans une perspec-
tive plus large29. 

L’art. 74 Cst. féd. correspond à l’art. 24septies aCst. féd. et porte sur la protection de 
l’environnement de manière générale. Comme son prédécesseur, il vise toute atteinte 
nuisible ou incommodante portée à l’homme et à son environnement naturel30. Cette 
disposition a été remaniée à l’occasion de la mise à jour de la Constitution fédérale. 
L’accent n’est désormais plus mis sur le combat contre la pollution de l’air et le bruit31. 
En outre, l’art. 74 Cst. féd. mentionne désormais, à son al. 2, les principes de prévention 
et du pollueur-payeur, qui figuraient précédemment dans la loi32. 

Vient ensuite l’art. 75 Cst. féd. concernant l’aménagement du territoire (ancien 
art. 22quater aCst. féd.). Dans le projet de révision constitutionnelle de 1996, celui-ci ne 
suivait pas mais précédait l’actuel art. 74 Cst. féd. L’ordre de priorité entre ces deux 
dispositions a été débattu, deux conceptions différentes s’opposant33. Sur le plan du 
contenu, l’art. 75 al. 1 Cst. féd. ne se limite plus à une utilisation « judicieuse », mais 
également « mesurée » du sol, objectif qui figurait alors uniquement dans la loi34. 

 
28  Il ressortait également de différentes dispositions légales. Cf. MAHON, in : AUBERT/MAHON (note 5), 

ad art. 73 N 1, note 1 ; Alain GRIFFEL, in : Waldmann/Belser/Epiney (note 11), ad art. 73 N 1. 
29  Sur les différentes portées du principe du développement durable consacré par la Constitution fédé-

rale, cf. notamment Alexandre FLÜCKIGER, Le développement durable en droit constitutionnel suisse, 
DEP 2006, p. 471 ss, 482 ss ; Raphaël MAHAIM, Le principe de durabilité et l’aménagement du terri-
toire, thèse, Genève/Zurich/Bâle 2014, p. 65 ss. Ainsi, outre la dimension écologique de l’art. 73 
Cst., il est admis en particulier que la Constitution fédérale consacre – notamment à l’art. 2 al. 2 Cst. 
féd. – le développement durable dans une perspective « tridimensionnelle » qui comporte également 
des dimensions économique et sociale. 

30  FF 1997 I 1, 250. 
31  « Étant donné l’évolution de la situation de l’environnement, des connaissances à ce sujet et des 

possibilités d’agir de manière corrective, il n’est pas judicieux à long terme de désigner dans la cons-
titution les atteintes particulièrement nuisibles ou incommodantes à combattre en priorité » (FF 1997 
I 1, 251). Le Conseil fédéral poursuit en indiquant que « [l]’urgence des problèmes liés à l’effet de 
serre et aux gaz nuisibles à la couche d’ozone, par exemple, n’est apparue que ces dernières années », 
ce qui souligne le caractère global et évolutif de cette disposition. 

32  MADER (note 1) p. 114 ; PETITPIERRE-SAUVAIN (note 4) N 14. 
33  Cf. FF 1997 I 1, 247 s. ; MADER (note 1) p. 113 s. 
34  « On emprunte à la loi fédérale sur l’aménagement du territoire l’objectif d’une utilisation économe 

du sol pour l’ériger en principe constitutionnel. Cela se justifie par le fait que cet objectif formulé au 
niveau de la loi n’est pas moins important que les objectifs définis dans la constitution. » (FF 1997 I 
1, 249). 
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Enfin, la section « Environnement et aménagement du territoire » est complétée par les 
art. 76 à 80 Cst. féd., portant respectivement sur les eaux, les forêts, la protection de la 
nature et du patrimoine, la pêche et la chasse et la protection des animaux. Ces disposi-
tions avaient des équivalents au sein de la Constitution fédérale de 1874. Elles ont béné-
ficié sur certains aspects de modifications rédactionnelles, aux conséquences diverses35. 

2. Les autres dispositions de la constitution environnementale 

En dehors de la section « Environnement et aménagement du territoire », 
l’environnement trouve sa place à plusieurs endroits de la Constitution fédérale. Comme 
déjà indiqué précédemment, le principe du développement durable est consacré à plu-
sieurs reprises, le cas échéant dans une perspective qui ne se limite pas à 
l’environnement36. 

Pour le surplus, l’art. 36sexies aCst. féd., qui avait été introduit dans la Constitution fédé-
rale de 1874 par le biais de l’initiative des Alpes, a été retranscrit à l’art. 84 Cst. féd. 
L’art. 89 Cst. féd. porte sur la politique énergétique, et reprend l’art. 24octies aCst. féd. 
introduit dans la Constitution fédérale en 1990. L’art. 104 Cst. féd., concernant 
l’agriculture, correspond à l’art. 31octies aCst. féd. introduit seulement quelques années 
avant la révision totale de la Constitution fédérale de 1874. Enfin, l’art. 24novies aCst. féd., 
visant à protéger l’homme et son environnement « contre les abus en matière de tech-
nique de procréation et de génie génétique » (al. 1), a été scindé en deux articles au sein 
de la Constitution fédérale de 1999. L’art. 119 Cst. féd. porte sur la procréation médica-
lement assistée et le génie génétique dans le domaine humain, tandis que l’art. 120 Cst. 
féd. concerne le génie génétique dans le domaine non humain. Cette seconde disposition 
prévoit notamment que « [l]’être humain et son environnement doivent être protégés 
contre les abus en matière de génie génétique » (al. 1). 

 
35  À titre d’exemple, on relèvera que l’ancien article constitutionnel relatif à la chasse et la pêche 

(art. 25 aCst. féd., désormais art. 79 Cst. féd.) mentionnait la « conservation du gros gibier dans les 
montagnes » et la protection des « oiseaux utiles à l’agriculture et à la sylviculture », et dispose dé-
sormais d’un champ d’application plus large, visant le « maintien de la diversité des espèces de pois-
sons, de mammifères sauvages et d’oiseaux ». 

36  Cf. supra note 29. Le développement durable est ainsi mentionné dans le préambule : le peuple et les 
cantons suisses arrêtent la Constitution fédérale en étant « conscients de leur responsabilité envers la 
Création » ainsi que de « leur devoir d’assumer leurs responsabilités envers les générations futures ». 
Cf. également, en particulier, art. 2 al. 2 et 4, 54 al. 2 et 104 al. 1 Cst. féd. 
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C. Le développement de la constitution environnementale au 
XXIe siècle 

La constitution environnementale a poursuivi son développement après l’entrée en vi-
gueur de la Constitution fédérale de 1999. Cette dernière a fait l’objet de plusieurs révi-
sions partielles qui avaient un rapport avec l’environnement. Parmi celles-ci, peut être 
mentionnée l’introduction, en 2006, d’une disposition transitoire en complément à 
l’art. 120 Cst. féd., instaurant un moratoire sur l’utilisation d’organismes génétiquement 
modifiés dans l’agriculture37. En 2012, le peuple et les cantons ont approuvé l’initiative 
populaire « Pour en finir avec les constructions envahissantes de résidences secon-
daires », qui a donné lieu à l’introduction de l’art. 75b Cst. féd38. En 2017, l’art. 104a 
Cst. féd. a fait son entrée en tant que contre-projet direct à l’initiative populaire « Pour la 
sécurité alimentaire »39. Deux ans plus tard, l’art. 88 Cst. féd. a fait l’objet d’une révi-
sion, soumise au vote du peuple et des cantons en tant que contre-projet direct à 
l’initiative populaire « Pour la promotion des voies cyclables et des chemins et sentiers 
pédestres (initiative vélo) »40. 

D. Le développement des initiatives populaires en matière 
environnementale 

Nous aurons pu constater que la constitution environnementale fait l’objet d’un dévelop-
pement constant depuis la seconde moitié du XXe siècle. Il en va de même de 
l’utilisation du droit d’initiative populaire dans le domaine environnemental. Un examen 
du répertoire chronologique des initiatives populaires établi par la Chancellerie fédé-
rale41 indique que, depuis l’entrée en vigueur de la Constitution fédérale de 1999, le 
nombre d’initiatives populaires ayant trait à l’environnement n’a cessé de croître, si bien 
qu’il nous semble opportun d’en offrir un aperçu. Ces initiatives peuvent être regroupées 
en différentes thématiques. 

 
37  Art. 197 ch. 7 disp. trans. Cst. féd. Cette disposition a été introduite à la suite de l’acceptation de 

l’initiative populaire « Pour des aliments produits sans manipulations génétiques » (FF 2006 1037). 
Elle est désormais sans objet, et a été remplacée par l’art. 37a de la loi fédérale sur l’application du 
génie génétique au domaine non humain (RS 814.91), en vertu duquel le moratoire est valable actuel-
lement jusqu’au 31 décembre 2021 (cf. Bernhard WALDMANN, in : Waldmann/Belser/Epiney [note 
11], ad art. 197 ch. 7 N 2). 

38  FF 2012 6149. 
39  FF 2017 2321. 
40  FF 2019 1291. 
41  https://www.bk.admin.ch/ch/f/pore/vi/vis_2_2_5_1.html?lang=fr (consulté le 31.05.2019 ; les déve-

loppements en la matière ont été pris en compte jusqu’à cette date). 
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Plusieurs initiatives populaires visaient à renforcer la constitution environnementale en 
matière de protection du paysage. Tel était le cas de l’initiative « Pour en finir avec les 
constructions envahissantes de résidences secondaires », qui a donné lieu à 
l’introduction de l’art. 75b Cst. féd. Plus récemment, l’initiative « Stopper le mitage – 
pour un développement durable du milieu bâti (initiative contre le mitage) » a été rejetée 
par le peuple et les cantons42. Dix ans auparavant, l’initiative « Contre la création effré-
née d’implantations portant atteinte au paysage et à l’environnement » a été retirée par 
le comité après avoir abouti43 ; il en a été de même de l’initiative « De l’espace pour 
l’homme et la nature (initiative pour le paysage) », retirée en raison de la révision de la 
loi fédérale sur l’aménagement du territoire44 en 201345. 

Le domaine de l’énergie a également fait l’objet d’une activité importante en matière 
d’initiatives populaires. Plusieurs initiatives avaient pour objet l’arrêt de l’utilisation de 
l’énergie nucléaire46. D’autres initiatives populaires avaient pour but d’encourager 
l’utilisation des énergies renouvelables47 

La protection des animaux a également fait l’objet de plusieurs initiatives populaires. 
Certaines d’entre elles avaient une portée générale48. D’autres se concentraient sur un 
aspect particulier dans ce domaine. Ainsi, l’initiative « Pour la dignité des animaux de 
rente agricoles (Initiative pour les vaches à cornes) » tendait à réviser la Constitution 
fédérale en ce sens que les détenteurs de bétail soient soutenus financièrement tant que 

 
42  FF 2019 2833. 
43  FF 2009 6701. 
44  RS 700. 
45  FF 2013 5226. 
46  Cf. les initiatives populaires « Moratoire-plus » et « Sortir du nucléaire », toutes deux rejetées en 

votation le 18 mai 2003 (FF 2003 4668). Plus récemment, cf. l’initiative « Pour la sortie program-
mée de l’énergie nucléaire (Initiative ‹ Sortir du nucléaire ›) », qui a été refusée par le peuple et les 
cantons le 27 novembre 2016 (FF 2017 1409). L’initiative « Mettre les centrales nucléaires hors ser-
vice » a échoué au stade de la récolte des signatures en 2013 (FF 2013 875). 

47  Cf. en particulier les initiatives populaires « De nouveaux emplois grâce aux énergies renouvelables 
(initiative cleantech) » (retirée en raison de la révision du 21 juin 2013 de l’ancienne loi sur 
l’énergie ; FF 2013 7607) et « Remplacer la taxe sur la valeur ajoutée par une taxe sur l’énergie » 
(rejetée en votation le 8 mars 2015 ; FF 2015 3153). L’initiative populaire « Imposer les énergies non 
renouvelables à la place du travail » a échoué au stade de la récolte de signatures (FF 2007 5690). 

48  Cf. notamment les initiatives populaires « Les animaux ne sont pas des choses ! » et « pour un meil-
leur statut juridique des animaux (Initiative pour les animaux) » (toutes deux retirées avant que le 
peuple et les cantons aient pu se prononcer ; FF 2002 6639 et FF 2003 444). Cf. également l’initiative 
« Pour une conception moderne de la protection des animaux (Oui à la protection des animaux !) », 
également retirée en 2006 (FF 2006 377), ainsi que l’initiative « Contre les mauvais traitements en-
vers les animaux et pour une meilleure protection juridique de ces derniers (initiative pour 
l’institution d’un avocat de la protection des animaux) » (rejetée en votation en 2010 ; FF 2010 
2397). 
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les animaux adultes portent leurs cornes49. Deux initiatives visant à la protection de 
l’ours, du loup et du lynx, ont été lancées en 2011 et 2012, sans aboutir50. À titre d’autres 
exemples peuvent encore être mentionnées les initiatives populaires « Oui à 
l’interdiction de l’expérimentation animale et humaine – Oui aux approches de re-
cherche qui favorisent la sécurité et le progrès »51 et « Non à l’élevage intensif en Suisse 
(initiative sur l’élevage intensif) »52. 

Plusieurs initiatives populaires ont porté, dans un passé récent, sur la production de 
denrées alimentaires. L’initiative « Pour la sécurité alimentaire » incitait la Confédéra-
tion à « renforce[r] l’approvisionnement de la population avec des denrées alimentaires 
issues d’une production indigène diversifiée et durable » ; elle a été retirée en 2017 à la 
faveur d’un contre-projet direct53, accepté par le peuple et les cantons54. Lors du di-
manche de votation du 23 septembre 2018, les initiatives populaires « Pour des denrées 
alimentaires saines et produites dans des conditions équitables et écologiques (initiative 
pour des aliments équitables) » et « Pour la souveraineté alimentaire. L’agriculture nous 
concerne toutes et tous » ont été soumises au vote du peuple et des cantons, qui les ont 
toutes deux refusées55. Enfin, peuvent encore être mentionnées les initiatives populaires 
« Pour une eau potable propre et une alimentation saine – Pas de subventions pour 
l’utilisation de pesticides et l’utilisation d’antibiotiques à titre prophylactique » et 
« Pour une Suisse libre de pesticides de synthèse »56. 

Dans le domaine des transports, la Constitution fédérale a été révisée le 23 septembre 
2018 par un arrêté fédéral du 13 mars 2018 concernant les voies cyclables et les chemins 
et sentiers pédestres57. Il s’agissait d’un contre-projet direct à l’initiative « pour la pro-
motion des voies cyclables et des chemins et sentiers pédestres (initiative vélo) »58. Au-
paravant, l’initiative populaire « pour des véhicules plus respectueux des personnes » 
visait notamment à ce que les « véhicules à moteur qui émettent des quantités excessives 

 
49  L’initiative a été rejetée lors de la votation du 25 novembre 2018. 
50  Initiatives populaires « Le loup, l’ours et le lynx » (FF 2012 7425) et « Pour la protection des grands 

prédateurs (ours, loup et lynx) » (FF 2014 413). 
51  L’initiative populaire a abouti en avril 2019 (FF 2019 2977). 
52  L’initiative populaire a été approuvée par la Chancellerie fédérale lors de son examen préliminaire en 

mai 2018 (FF 2018 3324). 
53  FF 2017 2321. 
54  Art. 104a Cst. féd. Cf. supra II.C. 
55  FF 2019 1291. 
56  Cf. FF 2019 1093 et FF 2019 2529 (Messages du Conseil fédéral). 
57  RO 2019 525. 
58  FF 2018 1849. Cf. supra II.C. 
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de substances nocives, en particulier de CO2 ou de particules fines » ne puissent pas être 
immatriculés59. 

Plusieurs initiatives populaires sont apparues ces dernières années en ce qui concerne 
l’économie. Si, en 2013, l’initiative populaire « Pour une économie utile à tous » a 
échoué au stade de la récolte de signatures60, l’initiative « Pour une économie durable et 
fondée sur une gestion efficiente des ressources (économie verte) » a été soumise au vote 
du peuple et des cantons en 2016 ; ceux-ci l’ont rejetée61. À l’heure actuelle, l’initiative 
populaire « Entreprises responsables – pour protéger l’être humain et l’environnement » 
a formellement abouti62. 

Dans le domaine du climat, une initiative populaire « pour un climat sain » a abouti en 
200863. Elle a toutefois été retirée en 2012 en raison de l’adoption par l’Assemblée fédé-
rale de l’actuelle loi fédérale sur la réduction des émissions de CO2

64. En avril 2019, une 
nouvelle initiative en la matière a été approuvée par la Chancellerie fédérale dans le 
cadre de son examen préliminaire65. 

Enfin, différentes initiatives populaires ont visé à étoffer la constitution environnemen-
tale ou à réviser les dispositions qui la composent dans d’autres domaines. Ainsi, 
l’initiative populaire « Sauver la Forêt suisse » visait à compléter l’art. 77 Cst. féd.66. 
Deux initiatives populaires avaient pour but d’intervenir sur l’immigration dans une 
perspective environnementale. Si l’initiative dite Ecopop (« Halte à la surpopulation - 
Oui à la préservation durable des ressources naturelles ») a été refusée en votation en 
201467, une initiative « Pour la stabilisation de la population totale » a échoué au stade 
de la récolte de signatures une année plus tôt68. Enfin, nous mentionnerons également les 
initiatives populaires « Moratoire sur les antennes de téléphonie mobile »69, « Contre le 

 
59  Cette initiative a été retirée en raison de la modification du 18 mars 2011 de l’ancienne loi fédérale 

sur la réduction des émissions de CO2 (FF 2011 7429). 
60  FF 2013 2771. Cette initiative populaire tendait à la révision de la Constitution fédérale notamment 

en ce sens que « [l]a Confédération et les cantons s’engagent pour une économie respectueuse de 
l’environnement et du tissu social et économique local ». 

61  FF 2017 339. 
62  Cf. FF 2017 5999 (Message du Conseil fédéral). 
63  FF 2008 2327. 
64  FF 2012 5214 ; RS 641.71. 
65  FF 2019 3075. 
66  L’art. 77 al. 1 révisé par l’initiative populaire prévoyait que « [l]a Confédération et les cantons 

veillent à ce que les forêts puissent remplir simultanément et durablement leurs fonctions protectrice, 
économique, sociale et de maintien de la biodiversité. Ils organisent l’entretien de la forêt ». Cette 
initiative populaire a été retirée en 2008 (FF 2008 2329). 

67  FF 2015 1687. 
68  FF 2013 877. 
69  L’initiative a échoué au stade de la récolte de signatures (FF 2003 5701). 
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bruit des avions de combat à réaction dans les zones touristiques »70 ou encore « Eaux 
vivantes (Initiative pour la renaturation) »71.  

II. Aperçu de la constitution environnementale au niveau 
cantonal72 

La constitution environnementale existe également au niveau des cantons. Loin de se 
contenter de compléter celle-ci par leurs constitutions respectives, les cantons peuvent 
également être source d’inspiration au niveau fédéral73. 

De toutes les constitutions cantonales, seules celles des cantons de Zoug, d’Appenzell 
Rhodes-Intérieures et du Valais sont muettes en matière environnementale. Celles-ci 
datent respectivement de 1894, de 1872 et de 1907 et n’ont donc pas (encore) fait l’objet 
de la vague de révision à laquelle ont pris part les autres cantons74. Tous les autres can-
tons ont, durant les dernières décennies, révisé totalement leur constitution, ce qui a été 
pour eux l’occasion notamment d’y ancrer de manière claire les tâches et les buts de 
l’État75.  

D’une manière générale, si quelques constitutions restent sommaires en ce qui concerne 
la protection de l’environnement, et se contentent de mentionner celle-ci au sein des 
tâches de l’État76, d’autres contiennent une section entière consacrée à la question envi-
ronnementale77.  

 
70  L’initiative a été refusée par le peuple et les cantons en 2008 (FF 2008 2455). 
71  L’initiative a été retirée en 2010 (FF 2010 3787). 
72  Les constitutions des cantons suisses sont publiées au RS, sous la cote 131. Dans le cadre de cette 

contribution, il sera fait référence aux constitutions cantonales en utilisant l’abréviation « Cst. » sui-
vie des abréviations du nom des cantons qui sont listées sur le site de l’Office fédéral de la statistique 
(https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/bases-statistiques/signes-abreviations.html [visité le 
31.05.2019]). 

73  Ainsi, la formulation de l’art. 73 Cst. féd. reprend presque mot pour mot l’art. 112 al. 1 Cst.-BL 
(cf. FLÜCKIGER [note 29] p. 521). 

74  Cf. Andreas AUER, Staatsrecht der schweizerischen Kantone, Berne 2016, N 558 ss. 
75  Cf. sur ce point les propos du Conseil fédéral dans son Message relatif à la nouvelle Constitution 

fédérale : « Les anciennes constitutions [cantonales] manquaient d’une systématique rigoureuse et 
d’une construction claire. La liste des tâches de l’État et celle des compétences des différents or-
ganes, souvent fragmentaires, n’étaient plus en accord avec la réalité. La révision totale devait remé-
dier à ces défauts et permettre à la constitution de refléter à nouveau la réalité sur le plan cantonal » 
(FF 1997 I 1, 62) ; cf. également FF 1985 III 1, 28 ss. 

76  Cf. ainsi art. 11 Cst.-LU, art. 49 Cst.-UR, art. 4 et 14 let. m Cst.-TI. 
77  Cf. ainsi art. 157 ss Cst.-GE. 
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Les constitutions cantonales contiennent d’une part des articles similaires à ceux formant 
la constitution environnementale au niveau fédéral78. Au sein de ces dispositions, il 
arrive que l’accent soit mis sur certains aspects en particulier79. Les constitutions canto-
nales ne se limitent toutefois pas à répéter la Constitution fédérale. Elles abordent égale-
ment de nombreux aspects relatifs à la protection de l’environnement qui ne figurent pas 
au niveau fédéral. En voici un aperçu, qui est loin d’être exhaustif. 

Plusieurs constitutions cantonales mentionnent la protection de la biodiversité80. 
D’autres mettent l’accent, en matière environnementale, sur la responsabilité indivi-
duelle81 ainsi que sur l’éducation82. Dans le domaine de la recherche scientifique, la 
constitution fribourgeoise dispose que « [l]es scientifiques assument leur responsabilité 
envers les êtres humains, les animaux, les plantes et leurs bases vitales »83. Plusieurs 
constitutions cantonales prévoient la protection de certains lieux spécifiques84. En outre, 
la constitution du canton d’Argovie impartit au canton et aux communes la tâche de 

 
78  De nombreuses constitutions cantonales contiennent ainsi une disposition sur le développement 

durable (art. 73 Cst. féd. ; cf. pour ce domaine FLÜCKIGER [note 29] p. 520 ss), sur la protection de 
l’environnement en général (art. 74 Cst. féd.) ou encore sur l’aménagement du territoire (art. 75 Cst. 
féd.). Les domaines abordés par les autres dispositions de la constitution environnementale au niveau 
fédéral font également l’objet de certaines dispositions constitutionnelles cantonales. Parmi de nom-
breux exemples, cf. art. 23 al. 1 Cst.-SZ (eaux [art. 76 Cst. féd.]), art. 123 Cst.-SO (forêts [art. 77 Cst. 
féd.]), art. 73 Cst.-FR (protection de la nature et du patrimoine [art. 78 Cst. féd.]) art. 34 Cst.-AR 
(énergie [art. 89 Cst. féd.]), art. 74 Cst.-FR (agriculture [art. 104 Cst. féd.]), art. 31 al. 3 Cst.-BE (gé-
nie génétique [art. 119-120 Cst. féd]). 

79  Cf. ainsi l’art. 21 Cst.-NW portant sur la protection de la nature, qui mentionne en particulier la 
« protection du monde alpin », ou encore l’art. 45 al. 1 Cst.-JU qui incite le canton et les communes à 
protéger « l’homme et son milieu naturel contre les nuisances » et à combattre « en particulier la pol-
lution de l’air, du sol, de l’eau, ainsi que le bruit ». 

80  Cf. notamment art. 52 al. 4 Cst.-VD : « [L’État et les communes] protègent la diversité de la faune, 
de la flore et des milieux naturels ». La constitution du canton d’Appenzell Rhodes-Extérieures men-
tionne la biodiversité dans son préambule (« Nous, femmes et hommes d’Appenzell Rhodes-
Extérieures, voulons respecter dans la foi la création dans sa diversité »). Quant à la constitution neu-
châteloise, elle incite le canton et les communes ’à accomplir leurs tâches en prêtant « une attention 
particulière aux exigences du développement durable et au maintien de la biodiversité » (art. 5 al. 2 
Cst.-NE). 

81  Cf. notamment art. 13 al. 2 Cst.-GE : « Toute personne assume sa part de responsabilité envers elle-
même, sa famille, autrui, la collectivité, les générations futures et l’environnement ». 

82  Cf. ainsi art. 17 Cst.-BS : « L’État veille à ce que l’offre de formation soit complète. L’enseignement 
dispensé doit avoir pour but […] de renforcer son [l’individu] sens des responsabilités envers les 
êtres humains et l’environnement […] ». 

83  Art. 22 al. 2 Cst.-FR. 
84  Art. 42 al. 5 Cst.-AG (création d’une réserve alluviale protégée), art. 76 al. 3 Cst.-TG (« [Le canton et 

les communes] s’opposent aux mesures portant atteinte aux conditions et équilibres naturels des pay-
sages lacustres et fluviaux du lac de Constance, du lac Inférieur et du Rhin »), art. 52a Cst.-VD (pro-
tection de Lavaux). 



GUILLAUME LAMMERS 

948 
 

veiller à la sauvegarde de la fécondité du sol85. Elle fixe également comme but que 
l’économie se développe dans le respect de l’environnement86. La constitution genevoise 
contient une disposition portant expressément sur la protection du climat87. Par ailleurs, 
son art. 161 impartit à l’État de « respecte[r] les principes de l’écologie industrielle »88. 
Elle a de surcroît la particularité de consacrer le droit fondamental à toute personne de 
vivre dans un environnement sain89. 

Dans une perspective plus large, plusieurs constitutions orientent l’action de l’État de 
manière que le système de transports soit respectueux de l’environnement90. Il en va de 
même en ce qui concerne la politique de traitement des déchets et des eaux usées, dans le 
cadre de laquelle plusieurs constitutions prévoient non seulement que ces tâches soient 
accomplies dans le respect de l’environnement mais également que des mesures puissent 
être introduites en vue de diminuer la quantité de déchets91. 

Conclusion 

Dans le cadre de cette contribution, nous avons voulu rendre compte du développement 
de la constitution environnementale par les révisions partielles dont ont bénéficié les 
Constitutions fédérales de 1874 et 1999. Il s’agit assurément d’une approche qui ne rend 
pas compte de manière complète de l’évolution du droit constitutionnel dans ce do-
maine92, mais celle-ci illustre déjà à quel point la protection de l’environnement fait 
l’objet d’une activité créatrice soutenue au niveau constitutionnel. 

 
85  Art. 42 al. 2 Cst.-AG. 
86  Art. 50 al. 2 Cst.-AG. 
87  « L’État met en œuvre des politiques propres à réduire les gaz à effet de serre » (art. 158 Cst.-GE). 
88  Nous soulignons. 
89  Art. 19 Cst.-GE. 
90  Cf. notamment art. 104 Cst.-ZH (« L’État et les communes veillent à ce que l’ensemble des trans-

ports soient organisés de manière sûre, économiquement optimale et respectueuse de 
l’environnement […] »). Cf. également, entre autres, art. 120 al. 3 Cst.-SO, art. 30 al. 1 Cst.-BS, 
art. 49 al. 2 Cst.-AG. 

91  Cf. art. 36 Cst.-BE, art.113 Cst.-BL, art. 29 Cst.-AR, art. 84 Cst.-SH, art. 44 Cst.-AG. 
92  Cf. FF 1997 I 1, 17 : « À lui seul, le texte de la constitution n’est toutefois pas un reflet complet du 

développement de notre droit constitutionnel. Ce développement s’est fait en grande partie en marge 
de la constitution fédérale : la pratique de l’Assemblée fédérale et du Conseil fédéral, la jurispru-
dence du Tribunal fédéral, de même que de nombreuses normes de droit international qui ont une va-
lidité générale ou que la Suisse s’est engagée à respecter, ont influencé la constitution et sont des 
éléments importants du droit constitutionnel matériel. C’est pourquoi l’évolution constitutionnelle est 
bien plus importante que ce que l’on pourrait déduire des seules modifications formelles du texte de 
la constitution ». 
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Sur le plan fédéral toujours, il faut relever l’activité importante en matière d’initiatives 
populaires qui se déploie en arrière-plan du développement de la constitution environ-
nementale. Si seule une infime minorité de ces initiatives populaires intègrent la Consti-
tution fédérale, d’autres peuvent exercer une influence au niveau constitutionnel ou légal, 
ne serait-ce que lorsqu’elles donnent lieu à l’adoption d’un contre-projet direct ou indi-
rect. 

La constitution environnementale ne saurait être limitée au seul volet fédéral. Les can-
tons complètent celle-ci sur de nombreux aspects de la protection de l’environnement. 

La constitution environnementale regroupe ainsi un ensemble conséquent de disposi-
tions, qui existent tant au niveau fédéral que cantonal. Loin d’être figé, cet ensemble 
continue de se développer, en même temps que les connaissances scientifiques et les 
problématiques environnementales évoluent. Il reste, en d’autres termes, en mouvement. 




